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La situation de l’éduca-
tion des enfants est une question qui me
tient beaucoup à cœur. J’étais attristé en
apprenant que 30’000 enfants vivent
dans la rue en France, d’après un
rapport récemment publié par l’Unicef.
Ce chiffre est étonnant lorsque l’on sait
que la France fait partie du G8, les 8
pays les plus industrialisés du monde.
En Suisse également, la situation des
enfants défavorisés est alarmante. 

Cette nouvelle m’a amené à une
réflexion que j’aimerais partager avec
vous. Lorsque les institutions étatiques
négligent l’aide aux enfants et adoles-
cents, comment construire une société
harmonieuse et maintenir des structures
économiques durables? Si vous croyez
comme moi que chaque jeune repré-
sente un potentiel qui, une fois déve-
loppé, contribue à la construction de

l’avenir d’un pays, vous conviendriez
qu’il faut dès lors investir d’avantage
dans cette inestimable richesse.

En effet, l’avenir d’une société dépend
en grande partie de l’éducation et du
soutien que les enfants reçoivent de la
part de leur famille, mais aussi de
l’infrastructure éducative qui est à leur
disposition et, pour beaucoup d’entre
eux, du soutien financier de l’Etat. En
retour, une fois qu’ils entrent dans la vie
professionnelle, ils alimentent les caisses
de pension, d’assurances maladies et
de chômages. Ainsi ils garantissent le
bien être des futurs retraités et démunis.

Heureusement, de la Confédération
jusqu’aux communes, les institutions
politiques paraissent conscientes de
l’importance des enfants et des adoles-
cents. Elles créent des cadres propices

comme des crèches, des écoles, des
services parascolaires, des écoles
spécialisées et d’autres structures afin
de donner aux jeunes les moyens pour
leur développement. Il appartient à tous
les citoyens et citoyennes de soutenir
ces efforts. Même si cela a un prix, la
négligence représente un coût bien plus
élevé. Cela est bénéfique pour les jeunes
comme pour les personnes plus âgées.
Dans l’intérêt de l’avenir de la société
dans son ensemble, il faut « investir »
dans les jeunes, le retour de « l’investis-
sement » est garanti.

Quelqu’un a dit : « Nous sommes tous
responsables de la société dans laquelle
nous vivons ». J’ajouterais que nous
sommes aussi responsables du futur de
la société dans laquelle nous vivons. 

Parviz Khamsy, Syndic

Edito

Un départ à la maison de commune

On dit que la vie va par 7… ça se pour-
rait. J’ai habité 7 ans à Bogis-Bossey,
j’en suis partie durant 7 ans et je suis
revenue pour servir ce joli village
durant…presque 7 ans. 

Que de souvenirs ! J’ai vu grandir mes
filles dans ce village, j’ai rencontré de
belles personnes et me suis fait des
amis. Je me suis beaucoup attachée à
cette commune et à ses habitants et j’ai
eu énormément de plaisir à œuvrer
comme secrétaire municipale. Ce
travail tellement varié, intéressant et
enrichissant m’a permis de mieux
comprendre la vie d’un village, ses
infrastructures, son fonctionnement ; et
mes collègues municipaux m’ont beau-
coup appris. J’ai toujours eu plaisir à
venir travailler et cela, grâce aussi, à
mes deux collègues du contrôle des
habitants et de la bourse communale
qui ont contribué et contribuent encore
au bon fonctionnement et à la très 

bonne ambiance du bureau. 

Voilà, une page se tourne pour moi.
Ayant poursuivi un développement
personnel depuis plusieurs années, je
ne pouvais résister plus longtemps à
cet appel qui me demandait de servir
d’une autre manière. J’ai écouté et je
continuerai donc à servir, comme j’aime
le faire, mais de manière plus indivi-
duelle, dans les soins énergétiques. 

Pour les personnes qui désirent en
savoir un peu plus, je vous suggère de
vous référer à mon site Internet
www.lumieredelame.ch.

Chaleureuses pensées à tous les
habitants de Bogis-Bossey et mes
remerciements sincères à ma municipa-
lité pour ces belles années. 

Valérie Thibaud
voir aussi page 4

Valérie Thibaud et Nathalie Angéloz, nouvelle

secrétaire municipale
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En mission au Chili pour la bonne cause

Après un voyage en 2013 sac à dos en
Amérique latine, elle a décidé d’y
retourner mais cette fois pour participer à
une toute autre expérience : le voyage
humanitaire. 

Magalie est partie au Chili l’automne
passé en tant que bénévole avec
VE global, une petite ONG de quatre
collaborateurs. Durant près de 5 mois, elle
a aidé en tant qu’éducatrice/accompa-
gnatrice dans un foyer pour enfants

venant de quartiers vulnérables.

Cette expérience, elle la décrit comme
une nouvelle vision de la vie. Toutes les
valeurs humaines sont mises à contribu-

tion et sont vues sous un autre angle; le
contact humain, le partage, la solidarité
prennent une toute autre importance. Il a
fallut également être flexible et avoir de la
patience lorsqu’il s’agit de s’occuper
d’enfants.

Suite à des vidéos personnalisées présen-
tant son projet, une cinquantaine de
personnes lui ont répondu en faisant un
don à l’ONG qui vit en effet principalement
de cela. Parmi ces gens, il y avait sa
famille et ses amis mais aussi beaucoup
de connaissances du village et de la
région ainsi que la commune de Bogis-
Bossey qui a apprécié sa motivation et qui
invite et soutient les jeunes à vivre ce
genre d’expérience. 

Afin de tous les remercier et partager son
expérience de vive voix, elle a organisé un
apéro aux couleurs chiliennes à son retour
au mois d’avril. SG

Manifestations en images

Un marché de printemps aux saveurs locales et

exotiques

Sian Dureau de Chavannes-de-Bogis avec son

stand de spécialités galloises

Mme Roh avec son stand de produits italiens

Brûlé du bonhomme hiver et cortège avec les

Guggenmusiks et classes primaires du village lors

du carnaval de Chavannes-de-Bogis au mois de

mars dernier.

Pétanque: Les Trolls 1er prix et les Guignols 2ème

prix

Journée sportive intercommunale: parcours d’obs-

tacles pour les enfants

Football catégorie 15-17 ans: Les Bulldogs 1er prix,

en présence des Syndics.
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Vous souhaitez faire bouger le village,
investir du temps à son bon fonctionne-
ment et son développement? Vous
souhaitez participer aux diverses
décisions communales ou y partager
votre avis ? Il est temps d’y penser… 

Ce n’est pas sur votre canapé où cela se
passe mais dans notre charmante
maison communale !

La législature en cours prendra fin le 30
juin 2016, les 5 sièges des municipaux,
dont celui de Syndic ainsi que les 40
sièges de conseillers communaux ainsi
que les suppléants seront remis en
concours. Le 1er tour des élections est
agendé au 28 février 2016.

Pour les intéressés, sachez que les 4
conseils communaux annuels sont
ouverts à tout public, le prochain étant
prévu le 28 octobre prochain.

Afin de vous donner une idée du travail
des élus, le Syndic, une municipale et
deux conseillers ont accepté de vous
présenter leur rôle :

Parviz Khamsy, Syndic:

Les fonctions du Syndic sont

multiples, c’est un travail qui

est très varié et intéressant.

Je suis responsable de

l’administration communale

et du personnel ainsi que des

dicastères qui me sont attribués. Cela

me donne beaucoup de satisfaction de

gérer les affaires de la commune en

étroite  collaboration avec les municipaux

et les employés communaux. 

Etre à l’écoute de la population, agir en

conséquence et trouver des compromis

sont d’autres aspects attrayants de mon

travail. Je dois représenter la commune

dans différentes réunions et assemblées

où j’ai l’occasion de m’entretenir avec

des personnes venant de divers hori-

zons, comme des responsables d’autres

communes ou des concitoyens. J’ai

alors l’opportunité d’être amené à

connaître des personnages intéressants.

Ces rencontres sont très enrichissantes

professionellement ainsi que personnel-

lement. En deux mots, c’est un métier

passionnant.

Pour remplir les tâches de Syndic de

notre commune, le temps que l’on y

consacre représente environ la moitié

d’une profession exercée à plein temps.

Mais le temps que l’on est prêt à y

consacrer dépend du résultat que l’on

aimerait obtenir, ce qui mène à plus d’en-

gagement que mi-temps.

Véronique Breda, Municipale:

Chaque Municipal prend à sa

charge une partie des théma-

tiques selon ses intérêts, ses

compétences et son temps à

disposition. A l'échelle d'une

petite commune comme la

nôtre, les municipaux ne se préoccupent

pas uniquement de stratégie, mais ils

sont également souvent appelés à "met-

tre la main à la pâte" dans le suivi des

projets, ce qui rend la tâche réellement

passionnante. 

Cette fontion m'apporte une très grande

satisfaction. Tout d'abord, je n'ai jamais

imaginé me lancer en politique, ça s'est

fait un peu par hasard et ensuite j'ai

découvert à quel point c'était réellement

intéressant et enrichissant. Imaginez-

vous, en étant élue à Bogis-Bossey je

participe à un projet de construction

d'une magnifique infrastructure en Terre-

Sainte regroupant une piscine et une

patinoire. Et bien entendu, la politique est

faite de beaucoup de rencontres qui

permettent de se sentir vraiment chez soi

dans la région. 

Quand on aime on ne compte pas le

temps consacré... ou pas tout. Mais

disons que mon dicastère, qui comprend

entre autres les écoles, est particulière-

ment lourd car tout se passe au niveau

intercommunal et implique une multipli-

cation des séances. Chacun fait selon

ses disponibilités et on s'arrange entre

nous pour se remplacer et s'entraider. 

Richard Bourguignon, Conseiller:

Il s'agit de ma 2ème législa-

ture. Etre conseiller amène à

rencontrer des villageois ayant

un intérêt commun pour notre

commune. 

Le fait de participer aux assemblées et

de pouvoir être membre de commission

permet de s'impliquer encore plus à la

vie du village, de pouvoir donner son

point de vue, partager ses idées ou

même approfondir ses connaissances

sur certains sujets traités. 

Le temps investit pour cette fonction est

raisonnable (4 assemblées par année) et

diffère selon les commissions dont on fait

partie. 

Ruth Almagbaly, Conseillère:

Le rôle principal d’un conseil

communal est l’acceptation

du budget et le contrôle de la

gestion de la commune. 

La législature qui prendra fin

en juin 2016 est ma première contribu-

tion à la vie politique de Bogis-Bossey.

Au début de mon mandat, le temps

investi était conséquent. A présent, je me

sens à l’aise avec les sujets à étudier, ce

qui rend la préparation des séances plus

facile.  

La participation au conseil communal me

permet de mettre mes compétences au

service de la société. Elle permet égale-

ment d’être au courant de la vie politique

et de s’engager en connaissance de

cause. Le conseil communal étant l’or-

gane délibérant (législatif) de la com-

mune, les débats lors des séances peu-

vent être animés et riches en confronta-

tion d’idées. 

Les intéressés pourront contacter le
greffe au 022 960 52 53, le délai de
dépôt des listes est fixé au 11 janvier
2016. SG

Elections communales législature 2016-2021 et pourquoi pas vous?

Conseil communal du 12 décembre
2014

Présentation du préavis n° 36/14 concer-
nant une demande de crédit extrabudgé-
taire de CHF 16’000.- pour une étude
sur l’assainissement du bruit, principale-
ment sur la RC2c. accepté

Présentation du préavis n° 37/14 concer-
nant l’adoption du projet de création
d’un trottoir le long de la route du Moulin
entre la route de Chavannes-de-Bogis
RC2 et la route de Céligny, Emprise des
terrains nécessaires à la réalisation des
travaux - servitudes de passage public
nécessaires à la réalisation des travaux.

accepté

Décisions du conseil
communal de décembre
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En Bref !

1er août 2015 

à Chavannes-de-Bogis

28 et 29 août 2015
Fête villageoise

Prévention Canicule

Quelques règles à adopter en période
de canicule. Les plus vulnérables sont
particulièrement concernés, à savoir les
très jeunes enfants, les personnes
âgées et les personnes dépendantes ou
isolées. 

· Se protéger de la chaleur.
· Préserver la fraîcheur de la maison
· S'hydrater suffisamment.

Protège ton image numérique et ta
réputation sur internet 

Un jeu interactif, créé par la Police vau-
doise en collaboration avec des jeunes,
permet de sensibiliser les ados et leurs
parents à des problématiques qu’ils
sont susceptibles de rencontrer lors de
leurs activités sur la toile et à l’impor-
tance de leur image numérique. Teste-
le: www.sois-net.ch 

Pour des réponses faites par des pro-
fessionnels à toutes les questions que
se posent les jeunes: www.ciao.ch 
Pour des conseils confidentiels, gratuits,
24/24h et 7/7j : téléphone au 147. 

Suivez La Doublette sur le Net

Créée l’été passé par 6 habitants de
Bogis-Bossey et Chavannes-de-
Bogis, l’association de pétanque « La
Doublette » compte actuellement plus
d’une vingtaine de membres. Elle a
pour but de réunir les amis boulistes
des deux villages autour de ce jeu et
de passer un moment convivial en
s’entraînant et participant à des tour-
nois amicaux.

Un nouveau site internet
www.ladoublette.ch vient d’être créé,
il y présente l’association et l’on peut
suivre les différents événements et
tournois proposés durant la saison. 

De plus, vous pourrez retrouver les
membres tous les mercredis soir dès
17h30 de mai à septembre par beau
temps à l’aire de jeux intercommunale
pour une partie plaisir.

Si vous êtes curieux et que vous
souhaitez avoir plus de renseigne-
ments, vous pouvez prendre contact
avec La Doublette par e-mail à
info@ladoublette.ch

A vos boules et entraînez-vous si vous
ne voulez pas embrasser la Fanny au
prochain tournoi! SG

L’ équipe rédactionnelle

Rédaction: la Municipalité, Nathalie

Angéloz et Sandra Gambazzi

Mise en page: Sandra Gambazzi

Pour nous contacter :

E-mail: journaldebogis@bluewin.ch

Tél. du greffe: 022 960 52 53

Eva Duss

née le 27 mars 2015

Elena Ottiglio

née le 27 mars 2015

Ellyn Emma Greffier

née le 9 juin 2015

Naissances

Alexandre Breda (3e à gauche) Président de La

Doublette et une partie des membres
photo La Doublette

Coin des déchets

Rappelons en quelques mots ce qu’est
un déchet encombrant…

C’est un déchet urbain incinérable trop
volumineux pour un sac poubelle taxé de
110 litres dont les dimensions sont supé-
rieures à 60 cm et qui nécessite un
broyage avant son incinération.

Le traitement des encombrants coûte
cher, que chaque concitoyen en soit
conscient. Ramenons tout ce qui est
possible aux points de vente et éliminons
soigneusement l’ordure ménagère,
objets jusqu’à 60 cm, dans le sac taxé,
les plastiques dans la benne à plastique
tout en sachant qu’ils seront acheminés
au même endroit que les ordures ména-
gères. Donc pris en charge par tous les
citoyens et non pas comme prévu dans
le règlement par le consommateur ou le
pollueur. En conclusion, un déchet est
toujours la conséquence d’un achat… 

JW

Après 6 ans d'activité au sein du Greffe
municipal de Bogis-Bossey, passage de
flambeau entre Mesdames Valérie
Thibaud et Nathalie Angéloz. 

Avec plus de 15 ans d'expérience dans
le service public et un diplôme de cadre
en administration communale récem-
ment obtenu, Nathalie Angéloz a été
engagée au 1er juin 2015 pour repren-
dre la fonction de secrétaire municipale
au sein de notre Commune. 

Aussi, c'est avec plaisir qu'elle vous
accueille et répond à vos appels
téléphoniques, durant les heures
d'ouverture du Greffe municipal, soit : 

du Mardi au Vendredi
de 08h30 à 12h00 

Tél. 022 960 52 53
greffe@bogis-bossey.ch

FERMETURE ESTIVALE 

L'Administration communale sera
fermée du 27 juillet au 7 août 2015. 

Réouverture, le lundi 10 août 2015,

selon les heures d'ouverture habituelles.

Nous vous souhaitons 
un bel été et d'agréables 
vacances !

Agenda

Nouvelle arrivée au
Greffe municipal
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